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ARTICLE 15

À l’alinéa 9, substituer à la première occurrence du mot : 

« et »

le mot : 

« ou ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article vise à permettre l'extension du dispositif de « projet d'intérêt national majeur » (PNIM), 
introduit avec la loi industrie verte pour les projets industriels les plus stratégiques, aux centres de 
données d'envergure comparable. Cela permettra une accélération procédurale concernant la mise 
en compatibilité des documents d’urbanisme, le raccordement au réseau d’électricité, la 
reconnaissance de la RIIPM. Pour revêtir la qualification d'intérêt national majeur, un data center 
doit revêtir une importance particulière pour la transition numérique, la transition écologique ou la 
souveraineté nationale, eu égard à son objet et à son envergure. Il s'agit donc d'un critère cumulatif. 
Or il risque d'exclure certains data center de taille plus modestes mais tout aussi cruciaux pour 
atteindre les objectifs recherchés ; ainsi par exemple certains centres de données de petite taille, en 
collocation, permettent aux startups et PME d’accéder à des solutions IA en mode SaaS sans 
investir dans des infrastructures lourdes ; c'est la même chose dans le domaine du edge computing, 
où des data center de petite taille sont nécessaires  pour certaines applications, notamment l’Internet 
des objets (IoT) et les véhicules autonomes afin d’optimiser la réactivité et la performance des 
services. Il est donc proposé par cet amendement de revenir à la rédaction initiale de cet article, afin 
que puisse être qualifiés de PNIM des projets de data center de taille modeste mais d'importance 
stratégique et économique pour notre transition et notre souveraineté numérique.
 


